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V6 500m open senior :
 AUKARA/KAIHA/TERRITEMATAUA/ 
HAVY/BEYNET/LINTZ - Finale
  4ème en 01 :57.39

V6 1500m open senior :

 AUKARA/KAIHA/TERRITEMATAUA/ 
HAVY/BEYNET/LINTZ - Finale - médaille de 
Bronze
  en 07:44.29 (1er en 07:33.75)

V1 500m open senior :
 Iloha EYCHENNE - ���������û���R�E�P�I - DSQ

V1 500m Master 40 :
 Sandrine MOLENE - ���������û���R�E�P�I
  5ème en 02:44.11
 Alexandra VERMOREL - Repêchage
  8ème en 03:13.20

V6 500 CLUB :
 EYCHENNE/MOLENE/GONZALEZ/ 
MARTINO/BELON/MARTIN - 1/2 Finale
  5ème en 02:18.99

V6 500 CLUB :
 EYCHENNE/VERMOREL/GONZALEZ/ 
MARTINO/BELON/MARTIN - Finale
  5ème en 08:53.87 (1ère en 08:30.84)

Collectif dames :

Je tiens d’abord à remercier le club de Marseille 
Mazargue pour ce pari d’organiser un champion-
nat d’une discipline qui n’est pas la première pra-
tique du club d’accueil. Si l’événement a pu se 
dérouler avec le soutien fort de la ville dans l’his-
toire des Championnats de France Océan Racing, 
il nous permet également de nous fi xer un cap 
pour les événements futur : 
 Un championnat choisi et anticipé à plu-
sieurs années, sans mise en concurrence entre 
clubs.

 Un cahier des charges qualitatif pour l’ac-
cueil des sportifs et l’image de notre discipline : 
nous sommes allés trop loin, ces dernières an-
nées dans l’objectif de maintenir le sportif unique-
ment. Cette stratégie (adaptée à la période covid) 
doit se terminer. Nous devons off rir une qualité 
d’accueil (humaine) avec les moyens de chaque 
organisateur. Les responsables interrégion seront 
chargés de suivre les championnats de France en 
lien avec Lionel.
 Exploiter le réseau fédéral (autres clubs, 
CD…) pour anticiper systématiquement des plans 
de secours (même les plus improbables) en cas 
de mauvaises météos. L’annulation de la course 
V6 au jour prévu était inévitable au regard de la 
météo. L’anticipation d’option B, C…nous permet-
tront, espérons-le, de ne pas voir se reproduire 
cette confi guration.
Les athlètes retiendront le parcours long mono-
places dans des conditions.
Un seul chiff re à retenir sur cette saison : 746 
personnes ayant participé à une compétition. 
Un chiff re qui place notre activité 4ème au sein 
des disciplines de la FFCK (derrière la course en 
ligne, le slalom et la descente). Une augmenta-
tion signifi cative par rapport aux 2 années Covid 
(respectivement 438 et 477 participants) mais un 
chiff re pas encore revenu au niveau de 2019 (841 
participants à une compétition). Relevons col-
lectivement le défi  d’approcher les 1 000 partici-
pants. La course courte, facile à déployer, est un 
vrai outil de promotion et de développement de 
notre activité. Déployez là sur vos clubs, départe-
ments, région.

Championnats de France à Marseille

 Un championnat choisi et anticipé à plu-

 Un cahier des charges qualitatif pour l’ac-

 Exploiter le réseau fédéral (autres clubs, 
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Les athlètes retiendront le parcours long mono-
places dans des conditions.
Un seul chiff re à retenir sur cette saison : 746 
personnes ayant participé à une compétition. 
Un chiff re qui place notre activité 4ème au sein 
des disciplines de la FFCK (derrière la course en 
ligne, le slalom et la descente). Une augmenta-
tion signifi cative par rapport aux 2 années Covid 
(respectivement 438 et 477 participants) mais un 
chiff re pas encore revenu au niveau de 2019 (841 
participants à une compétition). Relevons col-
lectivement le défi  d’approcher les 1 000 partici-
pants. La course courte, facile à déployer, est un 
vrai outil de promotion et de développement de 
notre activité. Déployez là sur vos clubs, départe-
ments, région.

Reprendre un travail en cours nécessite de s’inté-
grer dans un rythme et des échéances déjà fi xées. 
La commission, en plus du suivi quotidien et du 
développement à venir, a eu à se positionner sur 
les règlements généraux et les annexes, revus 
dans un délai assez proche. Certaines actions 
entreprises ne sont alors pas encore clôturées 
faute de priorité et de temps disponible (le son-
dage par exemple). Je tiens à préciser que l’en-
semble des comptes-rendus de la commission 
et des groupes de travail, en plus d’être diff usés 
après validation par le Bex, sont disponibles sur la 
page Océan Racing de la FFCK (https://www.ff ck.
org/2022/03/27/comptes-rendus-reunion-cna-
ocr-vaa/).

La commission a toutefois avancé sur plusieurs 
sujets.

Nouveautés signifi catives : 

 Catégories d’âges - Passage à un sys-
tème qui vise, à termes, à être harmonisé avec 
les autres disciplines (commande du Bex)
 Suppression du championnat minimes. 
Les nouvelles catégories permettent aux mi-
nimes de concourir dans la catégorie U15. Il n’est 
plus nécessaire de conserver un championnat 
minime à part.
 Modifi cation de la présence des juges 
avec uniquement un juge sur les étapes de sé-
lection. Le dernier règlement obligeait un juge et 
un délégué technique.

NOS ACTIONS 2022

Règlement sportif 2023-2026

 Catégories d’âges - Passage à un sys-

les autres disciplines (commande du Bex)
 Suppression du championnat minimes. 

minime à part.
 Modifi cation de la présence des juges 

 Délégation de la gestion de course (ex dé-
légué CNA) directement aux organisateurs. L’ob-
jectif est d’avoir plus de personnes capables de 
gérer le logiciel de classement. Les organisateurs 
pourront s’appuyer sur une liste de personnes 
formées.

 Délégation de la gestion de course (ex dé-

Nouveautés signifi catives : 

 Modifi cation des catégories d’âges (en lien 
avec le règlement sportif). Rapprochement des 
catégories Master 1 et 2 en surfski pour corres-
pondre à la densité de pratique. Séparation des 
hommes V1 (Va’a) en deux catégories (séniors et 
master) …
 Modifi cation des modalités de sélection. 
Fin du CNP (Classement numérique permanent) 
remplacé par le CPA (Classement permanent des 
athlètes). L’objectif est de simplifi er la méthode 
de sélection pour que chaque athlète puisse 
savoir s’il est sélectionné directement après la 
course. La simplifi cation du système permet aus-
si une meilleure transmission des données d’un 
référent à un autre au sein de la commission.
 Limitation à 3 sélectifs nationaux par sai-
son par façade maritime. L’objectif étant de limi-
ter les déplacements, de conserver une densité 
de confrontation satisfaisante et de préserver le 
modèle économique des organisateurs sans im-
pacter les inscriptions des coureurs.
 Simplifi cation des modalités de partici-
pation à la course courte. Lien entre le format 
course courte et le format course longue par l’in-
termédiaire des équipages. 

Annexes 2023 (modifi ables tous les ans)

 Modifi cation des catégories d’âges (en lien 

 Modifi cation des modalités de sélection. 

 Limitation à 3 sélectifs nationaux par sai-

pacter les inscriptions des coureurs.
 Simplifi cation des modalités de partici-
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Nouveautés signifi catives : 

Notons d’abord que la commission a actualisé la 
dotation vestimentaire pour les juges arbitres en 
activitées. Le nombre de juges arbitres devrait 
grandir dans l’année avec des candidats annon-
cés tant sur la partie jugement que sur la partie 
gestion de course. Les nouvelles modalités de 
formation intègrent une grande partie de forma-
tion à distance, permettant sans doute à plus de 
personnes intéressées de se positionner. Les ins-
criptions seront lancées courant Mars 2023.

Formations Juges arbitres

Il est le laissé de côté de ces derniers mois mais 
est le prochain sujet sur la table. Pour synthéti-
ser, vous êtes plus de 100 athlètes et plus de 30 
structures à avoir répondu au sondage proposé. 
Sans rentrer dans le détail, vous étiez question-
né sur les réfl exions de la CNA. Les grandes ten-
dances sont les suivantes :  course courte « OUI 
», Mixité obligatoire « NON ». Nous suivons cette 
tendance d’autant que la densité de pratiquante, 
qui reste un vrai axe de développement, est trop 
peu importante pour permettre pour installer 
cette modalité de compétition. Si l’international 
prend cette tendance, nous devons, au-delà de 
l’événementiel sportif, prendre en compte la dy-
namique de développement des clubs.

Sondage

L’achat d’une arche mise à disposition des orga-
nisateurs est un succès. La commission va dé-
ployer une arche par interrégion (soit l’achat de 
2 arches supplémentaire en métropole et 1 en 
Guadeloupe). Cet élément visuel facilite effi  cace-
ment la communication et le caractère visuel des 
photos, vidéos…

Comme écrit ci-dessus, la commission va viel-
ler à l’héritage des championnats du Monde de 
Va’a vitesse sur notre dynamique nationale. Un tel 
engagement sur un évènement de cette enver-
gure ne peut se faire que si la discipline existe 
suffi  samment sur le territoire et si les clubs s’ap-
proprient le va’a vitesse. A ce jour, une course au 
moins, sera organisée début Juin à Nantes et le 
règlement sportif sera relu et remis à jour. 
Les points présentés ci-dessus représentent une 
partie des actions menées par les membres de la 
commission durant cette année. Cette liste n’est 
pas exhaustive et vous pourrez compléter votre 
curiosité avec les éléments publié sur le site de 
la FFCK qu’il s’agisse des comptes rendus de ré-
union, des textes règlementaire ou encore des 
calendrier sportifs. 

Arches et communication

Relance va’a vitesse

Bien d’autres chantiers arrivent. Nous devrons, 
très prochainement, défi nir les modalités d’af-
fi chage du niveau de pagaie couleur des ath-
lètes participants à un championnats de France 
(obligatoire sur toutes les disciplines), défi nir des 
équivalences niveau sportif/ pagaies couleurs 
rouges et noires pour la partie capacité tech-
nique, accompagner les clubs intéressés pour 
accueillir un championnat de France (avec poten-
tiellement un candidat jusqu’ne 2026/2027) mais 
aussi et surtout nous devrons : 

 Travailler sur les freins à la pratique fémi-
nine de nos sports
 Démocratiser nos activités pour avoir du 
monde localement et avoir des championnats de 
France raisonnés (afi n de prendre notre part dans 
l’adaptation de nos pratiques face aux enjeux cli-
matiques)
 Prendre les enjeux climatiques en mettant 
le curseur d’acceptabilité à un niveau consenti 
par un maximum de personnes
 Et enfi n, car il s’agit d’un serpent de mer 
dans le monde du canoë kayak, et l’Océan Racing 
n’y déroge pas, nous devrons améliorer notre 
communication vers l’interne (CNA-Région-Prati-
quants-Juges) et vers l’externe (grand public, mé-
dias, réseaux sociaux…)

La commission s’attache à coordonner la réali-
té du terrain mais se propose aussi de suggérer 
des axes de développement aux clubs. C’est en-
semble, et parce que la commission n’est com-
posée que par des personnes de votre quotidien, 
que nous pourrons continuer de développer nos 
activités. Merci à tous pour votre engagement.

ET APRÈS...

 Travailler sur les freins à la pratique fémi-
nine de nos sports
 Démocratiser nos activités pour avoir du 

matiques)
 Prendre les enjeux climatiques en mettant 

 Et enfi n, car il s’agit d’un serpent de mer 
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COMMISSION 
ENSEIGNEMENT ET FORMATION

Samuel BONVALET
Président de la commission nationale

L’activité de la Commission Nationale Enseigne-
ment Formation n’a pas faibli cette année, bien 
au contraire.
Comme annoncé, il s’agit maintenant de dé-
ployer, sur l’ensemble du territoire, les outils mis 
en place ces dernières années dans de nombreux 
domaines en s’obligeant à améliorer les manque-
ments repérés ou ce qui, finalement sur le terrain, 
n’est pas aussi simple à réaliser que nous aurions 
pu conjointement l’imaginer.
Pour cela, le Bureau Enseignement Formation a 
continué de se rassembler à raison d’une fois par 
mois en utilisant la visioconférence, au minimum 
deux heures durant, lors de chaque session pour 
échanger, évaluer et être source de réflexions et 
de propositions afin d’avancer sur les différents 
sujets en cours.
Ce Bureau a jugé utile d’organiser un temps 
d’échanges avec les Commissions Régionales 
Enseignement Formation en plus de celui qui 
avait pu avoir lieu lors des plénières à l’hiver 2022. 
Ce moment s’est également déroulé derrière les 
écrans, en visioconférence, à l’automne. Il a per-
mis de mieux prendre en compte les besoins et 
ressentis de chacune et chacun au sein de la di-
versité de nos territoires.
Nous sommes conscients de l’intérêt que por-
terait un temps de partages pouvant comporter 
des intermèdes moins officiels, lors d’une jour-
née de rencontre en présentiel, au minimum une 
fois par an. Pour compléter ce souhait, nous en-
visageons de reconduire une soirée distancielle 
chaque année où l’ambition ne serait pas de 
distribuer de manière descendante la bonne pa-
role mais bien d’échanger mutuellement sur les 
pratiques réelles de gestion de nos commissions 
enseignement et formation au sein de notre Fé-
dération.

L’important espace ouvert de travail, au siège de 
Vaires-sur-Marne, bouillonne-lui aussi de mis-
sions, de rédactions, de prises de contacts et de 
mises en réseau pour la bonne application de 
notre projet commun. Les téléphones et adresses 
de courriers électroniques des différents interlo-
cuteurs et interlocutrices restent disponibles et, 
en permanence accueillants.

Il est donc possible de tracer un état des lieux 
des différentes actions en cours.

Le déploiement du dispositif Pagaies Couleurs a 
été relancé en 2021. Des interventions dans les 
Comités Régionaux auprès des ETR ont eu pour 
objectif d’expliciter le dispositif et de présenter le 
carnet des enfants de l’eau « Nirvelli » dont 3 500 
livrets ont été distribués depuis leur lancement.

Le nombre de Pagaies Couleurs validé, hors Pa-
gaies Blanches, sur le territoire est de 5371 en 
2022. Il est en augmentation de 10 % par rapport à 
2019, dernière année de référence lisible puisque 
datant d’avant la pandémie de la COVID 19 ayant 
impacté nos pratiques.
Cette augmentation est encourageante et pourra 
s’amplifier grâce à la remise en forme des grilles 
de certifications actuellement en cours d’actuali-
sation pour plus de simplicité d’utilisation. 
Une nouvelle maquette des référentiels Pagaies 
Couleurs est en effet proposée pour être plus 
adaptée à l’utilisation par un encadrant et moins 
énergivore en papier et en encre.  Des corrections 
sont également apportées sur les référentiels en 
fonction des retours de terrains. Les nouveaux ré-
férentiels seront mis en ligne prochainement.

Cependant, tout cela ne doit pas masquer le 
manque de développement, pourtant attendu, 
au niveau des pagaies rouges et noires. Celui-ci 
sera plus facilement mis en place lorsque des 
équivalences entre le domaine Technique et 
Culture Sportive et les résultats compétitifs exis-
teront grâce aux commissions nationales d’acti-
vité. Notre commission a également réitéré son 
souhait d’une visualisation du niveau de pratique 
pagaie couleur des athlètes sur les embarcations 
dans les disciplines où cela est possible afin d’in-
citer à un plus grand déploiement de l’ensemble 
de nos niveaux de pratique.

FORMATIONS FÉDÉRALES :
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Nous pourrions aussi espérer que l’utilisation ren-
forcée du carnet des enfants de l’eau, Nirvelli, au 
sein de l’ensemble de nos structures, permettent 
un accroissement sensible de la délivrance des 
pagaies blanches et jaunes auprès des publics 
les plus jeunes mais soit aussi une source d’ins-
piration pour nos formateurs afin de motiver 
d’autres publics.
Nous restons également persuadés que nous 
pouvons améliorer, grâce à la commission des 
Espaces Sites et Itinéraires de la Navigation Du-
rable, les contenus environnementaux de notre 
outil fédéral.

Nous rappelons qu’aujourd’hui, la validation des 
Pagaies Couleurs peut être accélérée par les pré-
sidents de CREF ou les CTR. Sans action de leur 
part, les Pagaies Couleurs sont automatiquement 
validées 15 jours après leur saisie.  

Plusieurs régions (sans CTR, ou avec un territoire 
élargi) se retrouvent en difficultés à l’approche 
des compétitions, ou des entrées en formation. 
Pour fluidifier le fonctionnement, il a été proposé 
que les Conseillers Techniques Fédéraux Régio-
naux habilités H1 et identifiés « gestionnaires de 
formations » sur le CRCK puissent également va-
lider ou refuser les Pagaies Couleurs. 
La répartition par sexe de l’obtention des pagaies 
couleurs est intéressante. Nous notons qu’elle 
corrobore avec celle des licenciés sauf pour les 
plus hauts niveaux des pagaies couleurs où la 
part de représentantes féminines est très mince.

Voici ci-dessous un tableau récapitulatif, mois 
après mois, en fonction des couleurs de pagaies, 
pour les deux années de référence évoquées :

2022

Jan-
vier

Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sep-
tembre

Octobre No-
vembre

Dé-
cembre

Total

Pagaies Cou-
leurs Blanches 11 22 68 45 74 88 134 38 39 84 42 72 717

Pagaies Cou-
leurs Jaunes 88 146 171 91 191 250 184 123 139 168 229 95 1875

Pagaies Cou-
leurs Vertes 84 195 315 231 285 333 144 131 257 261 164 114 2513

Pagaies Cou-
leurs Bleues 29 24 132 135 85 69 95 62 139 81 55 31 937

Pagaies Cou-
leurs Rouges 0 2 2 2 2 2 3 1 1 1 5 0 22

Pagaies Cou-
leurs Noires 0 2 0 0 1 0 5 0 9 0 1 5 23

Pagaies Cou-
leurs TOTAL 201 370 620 459 564 654 431 317 545 511 454 245 5371

2019

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sep-
tembre

Octobre No-
vembre

Dé-
cembre

Total

Pagaies Cou-
leurs Jaunes 170 95 111 111 82 201 175 126 62 179 143 118 1573

Pagaies Cou-
leurs Vertes 115 234 261 267 282 293 186 48 164 319 204 155 2528

Pagaies Cou-
leurs Bleues 27 42 45 124 112 49 45 64 41 51 71 38 709

Pagaies Cou-
leurs Rouges 0 0 7 3 1 11 2 0 14 1 0 0 39

Pagaies Cou-
leurs Noires 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 0 0 3
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Les nombres d’Aspirants Moniteurs et Monitrices 
Fédéraux Pagaies Couleurs, de Moniteurs et Mo-
nitrices Fédéraux Pagaies Couleurs et de Certi-
fications de Qualifications Professionnelles re-
trouvent, après les deux ans de pandémie, une 
importance semblable à celle des meilleures an-
nées de la décennie précédente. 
Nous notons 574 AMF et 232 MF formés en région.
Une version du livret de formation a été réécrite. 
Il est nécessaire que les commissions régionales 
se l’approprient.

Le manque de femmes inscrites sur ces forma-
tions doit cependant nous questionner. Seule-
ment un quart des diplômés sont des femmes 
pour l’AMFPC et ce pourcentage tombe à 15 % 
pour les MFPC et CQP.

Quatre formations de formateurs AMF et MF ont 
été proposées en région par le service formation 
et ont permis des échanges et des mises à jour 
quant aux évolutions de contenus. Il nous a paru 
essentiel de décentraliser ces formations à Poi-
tiers, Lyon, Vernon et dans les territoire d’outre-
mer afin de venir plus facilement au contact des 
personnes qui professionnellement ou bénévo-
lement interviennent dans les formations régio-
nales ou départementales. D’autres lieux sont 
proposés dans les prochains mois afin de per-
mettre de satisfaire un maximum de nos forma-
teurs et formatrices.

Voici ci-dessous l’évolution de nos formations fé-
dérales sur les dix dernières années :

Les diplômes d’Entraîneurs Fédéraux ne re-
cueillent pas l’assentiment qui était attendu. 
Notre commission se penche donc sur une réor-
ganisation de ces formations en faisant évoluer 
les règlements à chaque niveau de ces diplômes. 
C’est également une forte demande de la direc-
tion technique nationale. La possibilité d’user là 
encore de la validation des acquis et de l’expé-
rience fédérale est à l’étude.

Cependant, 8 formations d’entraîneurs et 12 for-
mations de certaines Equipes Techniques Régio-
nales ont eu lieu. Ces dernières ont été accompa-
gnées administrativement et financièrement.
L’Académie des entraîneurs a pu se dérouler pour 
la première année et son déroulement est en-
courageant.
Les formations Pagaie Santé ont continué de se 
déployer avec 3 formations initiales et un premier 
recyclage proposé aux stagiaires s’étant formés 
précédemment.

De même, deux formations Pagaie Fit ont pu se 
mettre en place et répondre aux attentes des 
participants et participantes.

AMFPC MFPC EF1 EF2 CQP

2013 413 205

2014 440 216 209

2015 573 225 8 188

2016 526 196 25 15 155

2017 575 214 150 7 155

2018 515 223 89 22 117

2019 49 228 84 21 258

2020 429 125 33 3 151

2021 349 298 23 17 187

2022 574 232 2 0 196
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Dans le cadre de la formation professionnelle 
continue, un regroupement d’anciens stagiaires 
ayant validé leur DESJEPS s’est déroulé aux 
Sables d’Olonne au mois de novembre : Les di-
recteurs et directrices de structures du réseau 
FFCK ont pu échanger sur leurs retours d’expé-
riences, leurs évolutions et leurs perspectives 
professionnelles.

Une formation des agents des territoires et deux 
formations Espaces Sites et Itinéraires de la Navi-
gation Durable ont elles aussi été organisées.

Une première formation de Guide Eaux-vives a 
eu lieu. Elle a permis de valider des pratiquants 
et des pratiquantes aguerris qui méritaient notre 
reconnaissance et qui se sont investis de belle 
manière. 
Cela s’est déroulé du 27 juin au 2 juillet autour de 
l’Argentière-la-Bessée (05) et en Ubaye (04) avec 
9 stagiaires en formation. Il y avait deux profi ls de 
stagiaires :  des MFPC expérimentés  et des en-
cadrants sans diplôme fédéraux.  Les stagiaires 
avaient entre 40 et 60 ans.  La formation a été 
riche et complète.   
 5 stagiaires ont été proposés à la valida-
tion mais devaient encore organiser un stage et 
proposer un CR ainsi que la Pagaie Noire. 
 2 ont validé la Pagaie Rouge mais pas le 
diplôme de guide. 
 2 n’ont rien validé. 
Les retours de stagiaires sont positifs

Après celle réalisée en 2021, c’est une nouvelle 
formation de guide mer qui, elle aussi, a pu se 
dérouler cette année.

197 CQP de Moniteurs et Monitrices CK ont été 
certifi és en 2022 dont un en Martinique et des 
CQP courts dans 17 régions.
Il est important de se rappeler que la limite 
d’heures de travail a été supprimée.  
Un titulaire du CQP n’est donc plus limité à 360 
heures d’interventions pédagogiques annuelles. 
Cela s’applique à l’ensemble des entreprises et 
associations couvertes par la Convention Collec-
tive Nationale du Sport et pour tous les certifi és. 

Le CQP doit être renouvelé d’ici décembre 2023. 
Cela nécessite une réorganisation de la certifi ca-
tion dont nous nous ferons le relais dès qu’elle 
deviendra eff ective. 

Concernant la création d’un CQP Accompagna-
teur de rafts et Nage en eau vive, il est à ce jour 
en cours d’instruction par France Compétences. 
L’inscription au Registre National des Certifi ca-
tions Professionnelles de ce CQP spécifi que est 
espérée pour le mois d’avril 2023.

La FFCK soutien l’organisation du BPJEPS CKDA 
eau vive porté par le Creps PACA et le CRFCK.  
Caroline Loir coordonne la formation en Environ-
nement Spécifi que. Dans le cadre de cette mis-
sion Caroline travaille à une harmonisation des 
certifi cations entre les diff érents centres de for-
mation qui proposent la mention Eau Vive (CREPS 
PACA et CREPS AURA), afi n que les exigences et 
les certifi cations soient communes. 
En 2022, le taux de réussite a été de 67 % notam-
ment en raison du manque d’eau sur les struc-
tures d’alternance. Cela a rendu diffi  cile le res-
pect de la programmation. 
Les candidats qui ne répondaient pas aux exi-
gences techniques et sécuritaires n’ont logique-
ment pas pu être validés. 5 stagiaires ont été proposés à la valida-

proposer un CR ainsi que la Pagaie Noire. 
 2 ont validé la Pagaie Rouge mais pas le 
diplôme de guide. 
 2 n’ont rien validé. 
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Nous notons 9 DEJEPS diplômés et quant au DES 
JEPS Direction de Structures, nous avons la satis-
faction de compter 11 stagiaires diplômés en 2022. 
Une nouvelle promotion 2022-2023 est construite 
en partenariat avec Nautisme en Bretagne.

Enfi n, 2 stagiaires ont été accompagnés et vali-
dés sur le DES Performance avec l’INSEP.

Il est important par rapport à cela de prendre en 
compte l’activité de l’organisme de formation 
professionnelle avec 2297 d’heures de formation 
professionnelle à son actif, la mobilisation de 53 
formateurs et les 1048 stagiaires formés dont 556 
sont des professionnels.

Ces conventions doivent permettre d’actionner 
des leviers notamment :  
 L’organisation commune de rencontres 
sportives (USEP plutôt non compétitive, UNSS 
avec un enjeu compétitif),  
 Des échanges entre les fédérations,  
 Des actions de communication et de pro-
motion communes 
 La formation des enseignants,  
 Des liens entre les instances régionales et 
départementales des diff érentes fédérations. 
 Des liens entre les clubs et les associa-
tions sportives scolaires.

Par ailleurs, un colloque a eu lieu à Vaires-sur-
Marne durant deux jours fi n juin. Celui-ci a ras-
semblé des professeurs des écoles et d’Edu-
cation Physique et Sportive, des Conseillers 
Pédagogiques, des Inspecteurs et diff érents in-
tervenants de notre fédération.
Les échanges riches et nombreux ont permis 
d’aboutir à ce qu’un groupe de travail, coordon-
né par Nicolas Parguel et regroupant des en-
seignants, déploie du contenu de formation, à 
destination de leurs pairs, sur une plateforme de 
formation interne à l’Education nationale appelée 
Magistère.
Diff érentes thématiques y seront abordées :  
 La didactique,  
 Les outils pédagogiques (pagaies cou-
leurs, environnement),  
 La sécurité,  
 Les projets pédagogiques 
 Le fonctionnement du réseau FFCK.  
Enfi n, 2 stagiaires ont été accompagnés et vali-
dés sur le DES Performance avec l’INSEP.

Il est important par rapport à cela de prendre en 
compte l’activité de l’organisme de formation 
professionnelle avec 2297 d’heures de formation 
professionnelle à son actif, la mobilisation de 53 
formateurs et les 1048 stagiaires formés dont 556 
sont des professionnels.

Suite à la convention interministérielle signée 
précédemment avec les ministères de l’Educa-
tion nationale et celui des Sports, des orienta-
tions et dispositions communes aboutissent à la 
rédaction de chartes entre notre fédération et les 
associations de sports scolaires que sont l’Union 
Sportive de l’Enseignement du Premier degré et 
l’Union Nationale du Sport Scolaire.

L’objectif général est de faciliter la pratique et le 
développement de la discipline à l’école et au 
collège avec comme intention de faciliter la pra-
tique du canoë kayak dans le milieu scolaire et 
plus généralement.  

Notre commission travaille également au dé-
ploiement d’une plateforme distancielle pour nos 
formateurs fédéraux. En particulier, la première 
ambition qui nous anime est de pouvoir proposer 
des modules de formation pour le diplôme fédé-
ral d’Aspirant Moniteur et Monitrice.

LIENS ENTRE LA FFCK 
ET LE SPORT SCOLAIRE

DÉPLOIEMENT DE PLATEFORMES DISTAN-
CIELLES DE FORMATION INTERNE À LA 

FFCK

 L’organisation commune de rencontres 

avec un enjeu compétitif),  
 Des échanges entre les fédérations,  
 Des actions de communication et de pro-
 Des échanges entre les fédérations,  

 La formation des enseignants,   La formation des enseignants,  
 Des liens entre les instances régionales et 
 La formation des enseignants,  

départementales des diff érentes fédérations. 
 Des liens entre les clubs et les associa-

 La didactique,  
 Les outils pédagogiques (pagaies cou-
 La didactique,  

 La sécurité,  
 Les projets pédagogiques  Les projets pédagogiques 
 Le fonctionnement du réseau FFCK.  
 Les projets pédagogiques 
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De la même manière et afin de permettre une 
meilleure prise en compte du sujet sensible des 
violences sexuelles et sexistes et des discrimina-
tions, nous avons la volonté de mettre à disposi-
tion des outils permettant d’aider les formateurs 
et formatrices au déploiement de leur mission. Il 
s’agirait ainsi d’homogénéiser la formation au sein 
du territoire quant à cette problématique impor-
tante en finalisant des fiches méthodologiques 
avec des cas concrets pouvant être réutilisés en 
formation et d’aborder des points de droit pénal 
et de déontologie.  
Il faudra également intégrer cette dimension « 
éthique et déontologique” dans tous nos règle-
ments.  

Enfin, les documents situés sur le site fédéral 
dans l’espace CREF sont déplacés sur une plate-
forme plus simple à administrer pour permettre 
une meilleure utilisation par chacune et chacun 
et une page d’informations concernant les for-
mations est régulièrement envoyée sur les mes-
sageries électroniques des cadres de nos struc-
tures. Nous espérons que vous l’appréciez.

C’est, cette année encore, avec beaucoup de fer-
veur qu’au terme de ce rapport et pour toutes ces 
actions, je tiens à remercier les membres du Bu-
reau Enseignement Formation :
Sylvie BARATHIEU, déléguée sur la formation des 
dirigeants, la professionnalisation et la formation 
à distance ; 
Rémi FRANCOIS, délégué sur le dispositif Pagaies 
Couleurs, la rénovation de la filière de formation 
et le guide fédéral ; 
Juan GUERRERO, délégué sur l’accessibilité des 
formations et des diplômes aux personnes han-
dicapées, la formation des juges et arbitres, celle 
des entraîneurs ;
Guillaume VILAIN, délégué sur les prérogatives 
en mer.

Nous avons une pensée très amicale pour 
Maiwenn LE FLOC’H qui continue d’œuvrer à nos 
côtés en lien avec ses missions au siège fédéral. 
Nous n’oublions pas Didier CHAVRIER, Vice-Pré-
sident Fédéral en charge de l’Enseignement, de 
la Formation et de la Professionnalisation qui as-
sure la cohérence des travaux effectués, au re-
gard des orientations politiques données par le 
Bureau Exécutif de notre fédération. 

Nous éprouvons de la reconnaissance et ne man-
quons pas de souvenirs partagés avec 
Céline RECULET, ancienne Directrice Technique 
Nationale Adjointe en charge du développement 
et de la formation qui a su accompagner nos tra-
vaux avec implication, sérieux et sourire durant 
de très nombreuses années. 
Il est incontournable de remercier Benoît LEHUE-
DE, Responsable du service formation qui, à nos 
côtés, sait lui aussi, avec amabilité et bienveil-
lance, écouter et encadrer nos réflexions. Je l’en 
remercie très sincèrement.
Caroline BARBAUT, Pierre DEVAUX, Caroline 
LOIR, Amélie PALASZ, Nicolas PARGUEL et Sté-
phanie TRANEL rejoignent ponctuellement nos 
travaux lors des Bureaux Enseignement Forma-
tion. Ils sont toujours avenants et disponibles et 
cela facilite grandement nos relations de travail. 
Un joyeux salut amical à toutes et tous.
Nous pensons également au collectif des cadres 
techniques qui œuvre sur le terrain des appren-
tissages et de la formation tout au long de l’année 
en symbiose avec les présidents et présidentes 
de Commissions Régionales Enseignement For-
mation. 

Enfin, nous remercions le Président Fédéral Jean 
ZOUNGRANA, son équipe et son Directeur Tech-
nique National, Ludovic ROYE, pour la confiance 
qu’ils nous portent et la complémentarité qui 
continuera d’être la nôtre durant l’année à venir.

REMERCIEMENTS :
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COMMISSION 
ESIND

Philippe CAILLEBOTTE
Président de la commission nationale

La commission continue à agir à tous les niveaux : 
national, interrégional, régional et départemental.

Chaque « échelon » est impliqué en termes de 
veille réglementaire, de participation aux ins-
tances de gestion des milieux aquatiques, suivi 
de projets d’aménagement de cours d’eau. Nous 
sommes sur tous les fronts : eaux vives, eaux 
calmes, mer.

Un certain nombre de dossiers bénéfi cient de 
l’appui du Service d’Assistance Territoriale et 
Equipements (SATE) du siège.

Cette année le manque de précipitations et les 
températures estivales élevées et prolongées 
ont provoqué des « soucis » au niveau des dé-
bits des cours d’eau et de réchauff ement de l’eau 
facilitant la prolifération de plantes aquatiques et 
de cyanobactéries. 
Parallèlement la demande de sports de nature et 
en particulier nautiques et aquatiques a continué 
à progresser. 
Tous ces éléments relayés par les services et 
institutions chargés de la gestion de l’eau et des 
milieux aquatiques ont conduit à des tensions 
conduisant à envisager de limiter voire interdire 
nos activités.

La tension sur la ressource en eau est aussi ve-
nue impacter les activités directement liées aux 
lâchers d’eau.

Ces conséquences de l’évolution du climat mais 
aussi de l’évolution de la demande de nature 
nous questionnent sur l’avenir de l’ensemble de 
nos activités. 

Les questions de l’énergie et de l’impact des 
transports ne doivent pas être oubliées.

Le suivi des projets liés à la poursuite de politique 
de rétablissement de la continuité écologique est 
toujours d’actualité.

Comité National de l’Eau :
Participation aux séances plénières et aux groupes 
de travail « Réglementation » et « Comité d’Antici-
pation et de Suivi Hydrologique (CASH) » , 
Copilotage du groupe de travail « Grand cycle de 
l’eau » dans le cadre de l’élaboration du Plan Eau 
gouvernemental
Comité National pour la Biodiversité : 
Avis sur le plan d’action pour prévenir l’introduc-
tion et la propagation d’espèces exotiques enva-
hissantes
Avis du CNB sur le décret défi nissant la notion 
de protection forte et les modalités de mise en 
œuvre
Avis relatif au projet de Stratégie nationale pour la 
biodiversité 2030
Bilan des travaux du CNB avant mise en place 
nouvelle mandature
COPIL Natura 2000 Iles des Sanguinaires et baie 
d’Ajaccio
Réseau ESIND qui s’étoff e, se renouvelle, mais 
peine encore dans certaines régions et départe-
ments
   Nécessité de travailler sur la lisibilité et la com-
munication, le lancement d’un travail collaboratif 
avec les commissions Loisirs / Tourisme et Spor-
tives est toujours d’actualité
Pagaies couleurs : 
   un groupe de travail a été constitué au sein de la 
commission pour travailler ces thématiques mais 
faute d’identifi er un animateur les travaux n’ont 
pas été réellement productifs
Partenariat EDF :
Réunions régulières pour suivi spécifi que de dos-
siers sensibles (aménagement d’ouvrages, lâ-
chers d’eau, … , résolution des diffi  cultés de colla-
boration sur les territoires CRCK/UP EDF, CDCK/
GEH EDF),  approche prospective dans le cadre 
du changement climatique, … ; Inauguration du « 
nouveau » barrage de Poutès
Autres partenariats : mise en œuvre d’une 
convention avec l’Agence de l’Eau Adour-Ga-
ronne, et contacts pour démarche similaire avec 
d’autres agences (Rhin-Meuse, Loire-Bretagne, … 
Veille juridique et lobbying : une réfl exion a été 
menée afi n de réactiver une cellule de veille et 
lobbying comme celle qui a permis la prise en 
compte de nos activités dans la Loi sur l’eau de 
1992 puis celle de 2006
Salon SLOW organisé à Arles par VNF
Présentation de la FFCK, Sentiers Nautiques et 
Gardiens de la Rivière ; Retours très positifs et 
partenariat avec VNF à conforter.

UNE COMMISSION NATIONALE INVESTIE

   Nécessité de travailler sur la lisibilité et la com-

Pagaies couleurs : 
   un groupe de travail a été constitué au sein de la 
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Participations aux journées techniques de l’ANEB 
(Grand Bornand et Orléans) et défi nition des 
bases d’un partenariat ;

Cyanobactéries et Canoë Kayak : analyse 
juridique et de risque à travers la bibliographie 
disponible

Devant l’étendue des actions menées il est im-
possible d’être exhaustif dans ce rapport.
Je me contenterai d’illustrer cette diversité à tra-
vers quelques actions relatées dans les rapports 
d’activités transmis par les correspondants sur 
les territoires. Ces actions sont souvent très tech-
niques et se déroulent sur plusieurs années.

niques et fi nanciers).
 l’objectif à terme est de réaliser les mêmes 
actions jusqu’à la mer.
 Amélioration du franchissement/contour-
nement du barrage de Poutès (Allier) 

 Préconisations sécurisation de la naviga-
tion sur la Loire dans le département de la Haute 
Loire (SATE). 
 Groupe de travail Usagers non écono-
miques rédaction du Plan de bassin d’adaptation 
au Changement Climatique

Prévention de confl it d’usages et environne-
mentaux
 Réunion, conception et édition de pla-
quette sur la réserve naturelle régionale de l’Ill 
Wald (forte fréquentation, en hausse, location)
 Moder : modifi cation arrêté de protection 
de biotope, avec demande forte de réduction (in-
terdiction ?) de l’activité canoë
 Participation aux réunions des comité de 
gestion de plusieurs réserves naturelles natio-
nales (massif forestier du Neuhof, massif forestier 
de la Robertsau, delta de la Sauer, forêt d’Off en-
dorf), Réserve Naturelle Régionale  Moselle Sau-
vage) avec des enjeux forts pour nous  sur les 
deux premiers
 Amélioration des conditions de navigation
 La Faux (Ardennes) est à nouveau prati-
cable/pratiquée, par suite d’un travail de restau-
ration initié par le CDCK et les clubs ardennais, 
en étroite relation avec EDF, qui a assuré le lâ-
cher nécessaire à la navigation. Le partenariat 
noué permettra de pérenniser la navigabilité de 
ce tronçon de 3,5km de classe II, idéal pour l’ap-
proche de l’eau vive.
 La Plaine (Vosges): négociation entamée 
avec EDF pour obtenir des lâchers sur à partir du 
lac de Pierre Percée (ou de Vieux Pré), ou obte-
nir a minima des infos anticipées sur les lâchers, 
pour navigation sur rivière classe I,II. 

Veille juridique 
 Au cours de l’été 2021, le propriétaire du 
moulin des Osmeaux sur l’Eure a clôturé son ter-
rain et empêché son contournement entravant la 
navigation sur 4 km. D’autres propriétaires envi-
sagent de faire de même. La FFCK, le CRCK et le 
CDCK se sont associés pour déposer un recours 
administratif avec l’appui du cabinet JED

 Rencontre avec la Préfète de Bassin à pro-
pos des Règlements Particuliers de Police de la 
Navigation en eaux intérieures, l’aménagement 
et la signalisation des ouvrages, la coordination 
des Directions Départementales des Territoires, 
la liste des ouvrages à aménager ou à signaler,  la 
continuité écologique et celle de la navigation

Gestion de l’eau
 Au sein du groupement des utilisateurs 
non professionnels du Comité de bassin Loire 
Bretagne travail sur le partage de l’eau tant au 
niveau national qu’au niveau du bassin Loire Bre-
tagne.

 Etude préalable à une analyse « Hydrolo-
gie Milieux Usages Climat » sur le bassin du Loi-
ret

Itinéraire Rhône du Léman à la mer
Itinéraire Rhône du Léman à la mer 
        Après l’inventaire des barrages fait en 2020 
l’action se poursuit : 
      expertise sur la signalisation des ouvrages 
et des accès à l’eau, signalétique des chemins 
de contournement sur le Haut Rhône (amont de 
Lyon) ;
       topoguide de navigation Haut Rhône (défi -
nition du produit, recherche de partenaires tech-

Amélioration des conditions de navigation
 Projet d’aménagement de l’Ixeure à Imphy 
permettant l’approche de l’eau vive.
 Participation à la Commission Locale des 
Usagers de Voies Navigables de France concer-
nant le réseau fl uvial du bassin Centre Bour-
gogne, canal de Bourgogne, du centre, du Niver-
nais et canal latéral à la Loire, qui est constitué de 
1200 km de voies navigables. Gros problème de 
prolifération de plantes invasives.

ACTUALITÉ RICHE AU SEIN 
DES TERRITOIRES

Centre Val de Loire :

Grand Est et Bassin Rhin Meuse

Auvergne-Rhône-Alpes :
Bourgogne Franche Comté :

 Au cours de l’été 2021, le propriétaire du 

 Rencontre avec la Préfète de Bassin à pro-

 Au sein du groupement des utilisateurs 

 Etude préalable à une analyse « Hydrolo-

        Après l’inventaire des barrages fait en 2020 
l’action se poursuit : 
      expertise sur la signalisation des ouvrages 

Lyon) ;
       topoguide de navigation Haut Rhône (défi -

niques et fi nanciers).
 l’objectif à terme est de réaliser les mêmes 
actions jusqu’à la mer.
 Amélioration du franchissement/contour-

 Préconisations sécurisation de la naviga-

 Groupe de travail Usagers non écono-

 Réunion, conception et édition de pla-

Wald (forte fréquentation, en hausse, location)
 Moder : modifi cation arrêté de protection 
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permettant l’approche de l’eau vive.
 Participation à la Commission Locale des 
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Gestion de l’eau
 Négociation avec EDF et le Parc Naturel 
du Morvan à propos des lâchers d’eau sur la Cure, 
le Chalaux

 Négociation avec EDF et le Parc Naturel 

Veille juridique 
 Accompagnement du club d’Agonès en 
passe d’être expulsé pour une application jugée 
abusive du Plan de Prévention des Risques Inon-
dation ; 

Gestion de l’eau
 Rencontre Commission ESIND du CROCK/
SATE avec l’Unité de Production Sud-Ouest EDF 
pour amorcer les échanges territoriaux sur la ges-
tion de l’eau et l’information sur les programmes 
de production. 

Sans oublier le travail des référents en Bretagne, 
Hauts de France, Ile de France, Provence Alpes 
Côte d’Azur et dans les comités de Façades ma-
ritimes 

Les compétences du service sont reconnues et 
naturellement la charge de travail monte en puis-
sance ce qui nécessite d’être vigilants à propos 
du maintien du nombre de techniciens au sein du 
service :
 Sentiers Nautiques : 56 en place sur 20 
structures, 4 en cours de développement et 24 
en projet. Très nette progression par rapport à 
2022 (36 sentiers en place) ;
 Gardiens de la Rivière : 47 gardiens en 
place ; 28 à l’étude ; Un réseau qui poursuit son
Développement. Pour 2023, l’accent sera mis sur 
l’animation, la valorisation et la mise en avant du 
réseau
 Etudes, recours juridiques, appuis aux ré-
férents territoriaux : 15
 Réalisation de prestations d’études : 10 
études de diagnostics territoriaux, Sentiers nau-
tiques®, faisabilités...
 Construction du Système d’Information 
Géographiques fédéral
=> Ce déploiement s’avère plus consommateur 
de temps et nécessite un renfort (temporaire) de 
l’équipe

 Réfl exions sur le thème de la Responsabi-
lité Sociétale des Organisation au sein de la FFCK 
 Appel à projet Impact 2024 du COJO d’un 
guide des pratiques environnementales ver-
tueuses, principalement autour des pratiques 
tourisme et loisirs, en complément de la dé-
marche FFCK Tourisme menée avec les profes-
sionnels, et test du label auprès de structures en 
Occitanie. Démarche réalisée avec l’accompa-
gnement d’un consortium de partenaires, en tant 
que regard extérieur sur nos pratiques : le Comité 
Régional du Tourisme et des Loisirs d’Occitanie 
(CRTL), le Conservatoire Botanique National des 
Pyrénées et de Midi-Pyrénées et le Conservatoire 
des Espaces Naturels d’Occitanie. 
La démarche et la maquette du label ont été pré-
sentées au CRTL Occitanie en décembre
 Participation aux Assises de la Biodiversité 
les 7 et 8 septembre à Besançon
 Lancement de l’Enquête « Impact de la 
sècheresse sur les activités ck »
 Poursuite des échanges avec Surf Rider 
Fondation

Ce bilan a été établi à partir des comptes rendus 
faits à l’occasion de la réunion du bureau de dé-
cembre 2022 et les comptes rendus transmis les 
diff érents référents territoriaux. Merci à tous les 
contributeurs en espérant ne pas avoir trop dé-
tourné leurs propos !

Un grand bravo à tous ceux, bénévoles, cadres 
techniques, qui œuvrent à tous les niveaux.

Merci aussi au Président Fédéral, au Bex, à la Di-
rection Technique Nationale qui croient en l’im-
portance de ce travail et nous soutiennent.

Occitanie

SERVICE AMÉNAGEMENT
TERRITORIAL ET ÉQUIPEMENT
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COMMISSION JUGES ARBITRES

Edwige BAKKAUS
Présidente de la commission nationale

La CNJA représentée par ses 3 membres (E. M. 
P) continue fi dèle à sa feuille de route d’essayer 
de travailler en faveur de l’arbitrage pour amélio-
rer la qualité des compétitions en faveur de nos 
athlètes. 

Malgré un travail régulier et sérieux, des obsta-
cles conjoncturels et structurels ont encore cette 
année émaillé voire pénalisé le travail de notre 
commission nationale statutaire au point pour les 
3 membres précités d’avoir envisagé très sérieu-
sement à démissionner.
Finalement nous avons décidé de continuer 
après avoir eu un temps certain de latence pour 
nous permettre de digérer les diffi  cultés.
Ce qui nous a ramené et nous anime aujourd’hui, 
notre volonté d’aider à ce que la France off re un 
arbitrage compétent aux JOP 2024, et de donner 
à l’arbitrage la place qu’il mérite dans notre fé-
dération pour atteindre notre but ultime off rir aux 
athlètes des compétitions justes et de qualité.

Conjoncturel : le fait qu’un certain nombre de 
personnes extérieures à la CNJA ne jouent pas le 
jeu du collectif.
Structurel : un immobilisme sur des sujets récur-
rents qui doivent être améliorés pour faire passer 
l’arbitrage de notre fédération au XXIè siècle et 
arrêter de faire de la mamaille.

Je conclurai pour la CNJA en vous rappelant la 
réalisation des avancées signifi catives de notre 
commission au service de toutes et tous nos li-
cenciés. 
 création d’un nouveau vestiaire juge com-
mun à toutes les disciplines du fait du change-
ment de sponsor de notre fédération,
 l’examen du tronc commun via un ques-
tionnaire internet qui a nécessité quelques ajus-
tements avant d’arriver à un rodage,
 le suivi individualisé des déplacements 
des juges internationaux a continué,
 les juges internationaux ont encore profi té 
d’ateliers d’anglais,
 la mise en oeuvre d’une transparence 
complète quant aux critères d’inscription sur la 
liste ministérielle de juge de haut niveau et aux 
propositions faites au ministère,
 de même quant aux propositions aux ins-
tances internationales des juges,
 l’accompagnement des commissions na-
tionales d’activité pour l’amélioration de leurs 
règles sportives particulières et leurs annexes,
 le fait que maintenant la CNJA restreinte 
puisse être composée de 5 personnes et non 
plus 3 (avis aux personnes intéressées de venir 
nous rejoindre),
 le travail de lobbying opéré par Maryse Vi-
seur auprès de l’AFCAM, en tant que membre du 
conseil d’administration de cette association.
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COMMISSION  NATIONALE 
MÉDICALE

Philippe GRIPPON
Président de la commission médicale

Protéger la santé des pratiquants, veiller à la sé-
curité des pratiques, aider à l’amélioration des 
performances des sportifs dans le respect de 
l’éthique, prévenir les accidents et lorsqu’ils sur-
viennent, traiter les blessures ; sont quelques-
unes des missions des médecins qui œuvrent 
dans chacune de nos fédérations sportives.
 Ces dernières années, en raison de la 
pandémie, les pratiquants, leurs encadrants, les 
responsables de clubs, les structures déconcen-
trées fédérales, les organisateurs de compéti-
tions, les salariés du siège, toutes et tous ont dû 
s’adapter à de nouvelles façons de pratiquer, de 
travailler, de se réunir. Les rencontres en présen-
tiel sont plus rares et les rencontres en distanciel 
moins propices à la convivialité mais souvent 
tout autant, sinon plus, effi  caces et effi  cientes. 
Un nouvel environnement de travail qui générera 
peut-être de nouvelles pathologies, notamment 
psychologiques et des problématiques sociales 
que nous devrons intégrer dans nos réfl exions fu-
tures.

 L’année 2022, a vu revenir les compéti-
tions et les rencontres sportives de loisirs. Les 
précautions sanitaires se sont relâchées et pour 
autant notre sport de plein air n’a pas eu trop à en 
souff rir.
  Notre commission a travaillé effi  cace-
ment en lien avec le Médecin Fédéral National, 
avec la Commission Pagaie Santé®, et les diff é-
rentes structures du siège.

 La Commission Médicale est composée 
statutairement du Médecin élu à l’assemblée 
générale : le Docteur Cadet Michel, du médecin 
coordinateur du haut niveau : le Docteur Scalliet 
Thomas, du médecin chargé de la gestion natio-
nale de la surveillance médicale réglementaire :  
le Docteur Chanut Charles, de la présidente de 
la commission pagaie santé : le Dr Paoletti Ca-
therine, des Médecins Fédéraux Régionaux élus 
au sein de chaque région, et de médecins nom-
més apportant leur expertise, particulièrement 
le Docteur Koechlin Daniel et le Professeur Carre 
François. 
Le bureau exécutif de la FFCK est représenté par 
Monsieur Girard Emmanuel (secrétaire général) 
et la direction technique nationale par Monsieur 
Deguil Mehdi.
Nous regrettons, une fois de plus, que dans de 
nombreuses régions le poste de médecin fédéral 
régional soit vacant, bien qu’il s’agisse d’une obli-
gation statutaire (membre élu au sein du comité 
directeur de la région) . Le Médecin Fédéral Ré-
gional est un conseiller du Président du Comité 
Régional et du Conseiller Technique Régional sur 
les questions de santé.
 La commission Médicale se réunit statu-
tairement lors des plénières des commissions fé-
dérales, le bureau médical de façon trimestrielle 
et à chaque fois qu’un sujet l’exige.

Les axes de travail en 2022 portaient sur :

1- Des actions fédérales d’ordre général

 Une contribution à la réécriture de l’an-
nexe 3 – Règlement Médical Fédéral.
 Une contribution à l’élaboration de la 
charte éthique et déontologique de la FFCK et 
Sports de Pagaie.
 Un apport sur la périodicité du Certifi cat 
d’Absence de Contre-Indication à la pratique du 
CK (CACI).
 Un apport sur l’élaboration du Question-
naire Santé sport (QS-Sport).
 Une réfl exion sur les sur classements et 
l’élaboration d’un avis de vigilance auprès du Bex 
et du Conseil Fédéral.
 Une réfl exion sur les catégories sportives 
en Coupe de France d’une nouvelle discipline : le 
Kayak cross.
 L’actualisation du dictionnaire « médico 
sport santé » en lien avec la commission médi-
cale du CNOSF.
 Des propositions de prise en charge du 
risque estival potentiel lié aux cyanobactéries en 
lien avec la réglementation nationale du « risque 
baignade ».
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 La présence et les contributions au 
Conseil Fédéral du Dr Michel CADET élu en son 
sein et des docteurs Philippe GRIPPON et Cathe-
rine PAOLETTI, au titre de Président (e) s de com-
missions.
 La présence au colloque annuel médical 
interfédéral du CNOSF.
 Un travail à l’Union Nationale des Méde-
cins Fédéraux (contribution à l’élaboration et la 
réécriture de nouveaux statuts et du Règlement 
Intérieur).
 Une présence à la semaine «sentez-vous 
sport » organisée par le CNOSF.
 La présence de nos médecins à la remise 
des prix de certaines compétitions nationales.

2- Une action forte sur le Pagaie-Santé®

 L’élaboration de fi ches pratiques à l’usage 
des éducateurs Pagaie Santé formés par la FFCK 
(Cancers sein et colon, diabètes type I et II, Obé-
sité), fi ches réalisées à hauteur de 75%.
 La création d’un diaporama à l’usage des 
formateurs des éducateurs Pagaie Santé.
 La participation à la formation Pagaie San-
té, initiale et de recyclage et à la première confé-
rence des éducateurs à Vaires-sur-Marne.
 L’élaboration d’un formulaire spécifi que 
de prescription pour les médecins généralistes 
ou spécialistes prescripteurs.

3- Un travail au plus proche des athlètes

 L’harmonisation des catégories d’âge 
pour la pratique compétitive dans un cadre de 
contraintes physiologiques et de sécurité.
 La défi nition des contre-indications médi-
cales à la pratique du CK.
 Le conseil médical, l’orientation et le sui-
vi des pratiquants, encadrants, patients qui nous 
sollicitent.
 L’analyse des dossiers médicaux diffi  ciles 
transmis par nos collègues professionnels de 
santé, voire le règlement de litiges médicaux.
 L’adoption par le Conseil fédéral du « gel » 
du statut de nos sportives de tout niveau et dans 
toutes les disciplines, obtenu lors depuis la date 
de la déclaration de grossesse jusqu’à 6 mois 
après l’accouchement.
 Le suivi des demandes de sur classe-
ments.
 Le suivi et la prévention de l’accidento-
logie observée au cours de la pratique du CK 
qu’elle soit compétitive ou de loisirs (MAIF, Aska-
mon).

 Le début du travail sur une liste actuali-
sée des contre-indications à la pratique du ca-
noë-kayak destinée aux médecins prescripteurs.

4- Des actions pour le haut-niveau

 Le bilan de la surveillance médicale ré-
glementaire des athlètes de haut niveau et le sui-
vi de leur état de santé grâce au travail. 
 L’accompagnement des équipes de 
France au cours des stages et compétions inter-
nationales avec l’aide des professionnels de san-
té paramédicaux.   
 Un travail d’étude en cours sur la réalité 
de la fréquence, le retentissement et l’éventuelle 
prévention nécessaire de la « lyse isthmique » 
chez les SHN.
 La tenue de la réunion médicale du 
haut-niveau annuelle (SHN, SMR).

Conseiller la fédération dans ses choix, règle-
ments et démarches administratives tout en ac-
compagnant les sportifs de toutes les disciplines 
et notamment ceux devant participer aux JOP de 
Paris 2024, favoriser une pratique sécurisée dans 
la durée d’une carrière ou d’une vie de sportif et 
sportive, développer le sport-santé, mettre en 
place une veille épidémiologique afi n de préve-
nir blessures et accidents, travailler avec les mé-
decins des autres fédérations sportives, tels sont 
nos objectifs pour l’olympiade en cours et la pro-
chaine saison.
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COMMISSION  PAGAIE SANTÉ

Catherine PAOLETTI
Présidente de la commission médicale

L’année 2022 a de nouveau été placée sous le 
signe du distanciel. Les mandats des uns et des 
autres et des contingences conjoncturelles, per-
sonnelles ou familiales ont ralenti notre commis-
sion ; Riche de neuf individualités depuis 2020, 
nous maintenons le cap, le sport santé a sa place 
dans notre fédération, si des personnes investies 
continuent de s’y atteler.

Le plan de développement auquel a largement 
contribué Evelyne Combes présenté aux plé-
nières et validé par le Bex en 2022 est là pour 
nous le rappeler.

Depuis avril, Daniel Koechlin n’a pu travailler avec 
nous. Nous savons Daniel, attaché à cette activité 
qu’il porte depuis toujours et au-delà de son rôle 
de secrétaire de commission, son esprit fédéra-
teur nous a manqué. Il souhaite nous retrouver 
dès qu’il le pourra.

Deux formations initiales Pagaie santé® organi-
sées par caroline Loir ont eu lieu à Vaires en 2022 
et permis de certifier 15 nouveaux Éducateurs, 
soit 73 depuis fin 2019. Nous n’avons pas été trop 
de deux médecins à nous rendre disponible à 
tour de rôle, y compris pour l’évaluation finale. 
L’innovation consistant à effectuer des sessions 
en semaine pour des éducateurs peu disponibles 
en fin de semaine, n’est pas aisée pour nous.

Régis Scotte, fort de son expérience, a pris le re-
lais de Rosalie Kempf dans l’animation des for-
mations et Pierrick Le Gouard en binôme parti-
cipera également aux travaux de la commission.

A l’heure où vous lirez ce CR, la formation de 
Montpellier aura eu lieu a priori et deux autres 
sont en gestation en région.

N’ayant pas eu d’événement à partager physique-
ment depuis un an, la session de recyclage des 
éducateurs pagaie santé, à Vaires en novembre, 
nous a permis d’échanger et de travailler avec les 
éducateurs présents sur les freins et leviers de 
l’activité et notre culture commune. Avec les uni-
versitaires de l’équipe PROSCeSS (Promotion de 
la santé au sein des clubs sportifs), les échanges 
sur la dimension santé dans les clubs ont ouvert 
des perspectives en lien avec la politique na-
tionale sport santé. L’expérience de la première 
session de recyclage qui permet de renouveler la 
certification des éducateurs, nous oblige à revoir 
son format et j’en profite pour remercier les édu-
cateurs et la commission de leurs retours.

Nous nous sommes donné le moyen de la relec-
ture en recyclage, des premières fiches Pagaie 
Santé® à destination des éducateurs formés : 
Cancers Obésité (17 pour cent de la population 
française) Diabète.

Ces fiches sont rédigées par Philippe Grippon et 
Michel Cadet et corrigées en comité bien res-
treint. Reste à traiter les pathologies cardiovas-
culaires et neurologiques qui nécessitent égale-
ment une expérience de terrain. Nous sommes 
preneurs.

	 Avec l’aide de la commission médicale 
une aide à la prescription (sport de pagaie sur or-
donnance) sous forme d’un modèle a été rédigé 
(Annexe 3 du règlement intérieur).

Une deuxième campagne de certification a permis  
de la belliser 8 clubs. Deux structures attendent 
la certification de leur éducateur pour repostuler. 
Signalons la qualité croissante des dossiers de 
candidature qu’évaluent Karine Caiveau et le Dr 
Olivier Coste, témoins de la pertinence des pro-
jets ou activités déjà mises en place.

LABEL ET TEMPORALITÉ

La troisième campagne vient d’être lancée dès 
février pour permettre au duo d’évaluateurs et à 
la commission de répondre aux clubs avant la fin 
de l’automne.

Le label est attaché à la présence d’un éducateur 
certifié pagaie santé. Ce qui a mis et met en dif-
ficulté trois clubs. Avec Céline Reculet, puis avec 
le recul de Benjamin Louche, le nouveau cadre 
référent en charge des politiques publiques des 
sports de pagaie, nous sommes amenés à nous 
questionner sur le délai maximum pour retrouver 
un éducateur certifié.
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Nos interlocuteurs et partenaires furent plus 
nombreux en 2022. Se pose la nécessite de la ré-
partition du travail au sein du bureau de la com-
mission.

Pour ne citer que quelques-uns en dehors des 
clubs nécessitant disponibilité et suivi :

	 La CAMI dans le cadre d’un soutien à un 
appel à projet IMPACT 2024,
	 Plusieurs personnes ou groupe lancés 
dans des défis nature dont Parkinson sur Loire 
avec Guillaume Brachet que nous avons rencon-
tré en amont d’un webinaire  organisé par la FFCK 
grâce à Antoine Dubost cadre fédéral,
	 La Fédération Française de Ski qui a sou-
haité, sur un temps institutionnel, nous rencontrer 
pour échanger sur nos pratiques.
	 Régulièrement, nous sommes amenés à 
ne pas cautionner la compétition dans le champ 
de la Pagaie Santé ni le mercantilisme Emmanuel 
Girard notre référent BEX nous soutient régulière-
ment dans cette démarche éthique.

Dans l’attente du référencement événement pa-
gaie santé dans les manifestations sur le calen-
drier national ; nous communiquons les événe-
ments entre éducateurs, bénévoles et référents 
FFCK par WhatsApp depuis novembre 2022. Si 
vous êtes concernés, n’hésitez pas à nous solli-
citer.

Avec les associations, affiliées ou non, nous 
communiquons par un groupe Facebook fort de 
quatre cent cinquante personnes et animé par 
deux éducateurs FFCK et la commission Pagaie 
santé. Cela nécessite une veille une réactivité et 
coordination entre animateurs à réfléchir.

En 2022, les manifestations ont redémarré.
A relever en Mai, le Week-end « Dragons ladies 
days » au lac de Loudenvielle qui fut reconnu 
comme l’événement nouveau et réussi de l’an-
née. Merci à Karine Caiveau d’avoir fait plus de 
deux mille km pour nous représenter.

La première manifestation 2023 est la Vog’ à Toul. 
Elle sera l’occasion d’être sur le terrain dans le 
GRAND EST.

Des régions ne disposent pas de référents ou les 
ont perdus. Trois départs sont consécutifs direc-
tement ou non à des actes ou comportements 
sexistes, ne craignons pas le mot, mais ces di-
rigeantes continuent ou continueront à mettre 
leurs compétences au service des licenciés.

Nous avons la satisfaction de voir plusieurs ré-
gions et départements se doter de cadres réfé-
rents ou soutenant le développement de l’ac-
tivité, ce qui permet d’impulser ou de soutenir 
l’activité. Citons nos derniers contacts : Le Cal-
vados, la Nièvre, les Hautes Pyrénées, les Hauts 
de France, la Bretagne, l’Occitanie et la Nouvelle 
Aquitaine.

Malgré notre absence de la page des commis-
sions du site fédéral (jeunesse de notre activi-
té), nous continuons à travailler sur le dévelop-
pement, avec les guides de l’organisation d’une 
manifestation et la mise en place d’une activité 
pagaie Santé en club. Évelyne Combes, Laurence 
Dechenaud les prennent en charge. Le premier 
sera finalisé en 2023.

Les référencements Pagaie Santé et le label de-
vraient apparaitre dans la liste des activités des 
structures sur le site fédéral. Cela améliorerait la 
visibilité des actions de la fédération dans ce do-
maine.

Les bateaux collectifs souvent utilisés dans cette 
pratique nécessitent .la formation de barreurs 
en région, afin de sécuriser la pratique et c’est 
un premier pas pour certains vers le monitorat 
eau calme. Notre commission renouvelle le vœu 
d’encourager à la certifications barreur niveau 1. 
Nous sommes en lien avec la commission natio-
nale Dragon Boat en ce sens.

Afin d’appréhender au mieux l’importance de 
notre public et de mettre en place un dévelop-
pement adapté aux régions, nous ne pouvons 
continuer à ignorer le nombre de pratiquants et 
la géographie des clubs. Le repérage lors de la 
saisie des licences est incontournable. Reste à 
l’intégrer dans le système GOAL.
Pour finir, un grand merci renouvelé à tous ceux 
qui œuvrent régulièrement à l’accueil dans les 
structures, des patients, avant tout des licenciés 
et qui facilitent LEUR PROGRESSION DANS LES 
SPORTS DE PAGAIE A LEUR MESURE ET contri-
buent à LEUR INTEGRATION DANS LA VIE DE 
CLUB.
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Merci à nos partenaires !
PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

PARTENAIRE PRINCIPAL

PARTENAIRES MAJEURS

PARTENAIRES TECHNIQUESPARTENAIRES TECHNIQUES


